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ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE 

N° MAPA22-21CCI 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE MAYOTTE  
(CCIM) 

Place Mariage, CS 73904,  
97641 Mamoudzou cedex  

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(CCTP) 

 

FOURNITURE ET LIVRAISON D’OUVRAGES RELATIFS A L’ORGANISATION 
POUR L’HARMONISATION EN AFRIQUE DU DROIT DES AFFAIRES (OHADA) 

 

Marché à procédure adaptée en application des articles 
 L2123-1, R2123-1, L2125-1, R2162-1 à 6 et R2162-13 à 14 du Code de la 

commande publique 
 

 

Le présent CCTP comporte 7 pages numérotées de 1 à 7 
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1. Objet, forme et durée du marché 
 

Article 1.1. Contexte et présentation générale des opérations 

 
Le marché s’inscrit dans le cadre d’un projet intitulé « Soutien à l’OHADA et à l’Amélioration 
du Climat des Affaires dans l’Océan Indien ». 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte (la « CCIM »), en partenariat avec 
l’Association ACP Légal Océan Indien, le Centre Universitaire de Formation et de Recherche 
de Mayotte (CUFR), l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
(l’« OHADA »), le laboratoire de l'université de Montpellier, le Club OHADA Régional Océan 
Indien et ses antennes dans l’ensemble des pays de la Région, les Clubs OHADA de l’Océan 
Indien, l’association pour l’Unification du Droit en Afrique (UNIDA) et d’autres acteurs 
économiques mahorais et de la Région, souhaitent renforcer le climat des affaires et les 
échanges commerciaux dans la zone sud de l'Afrique de l'Est. 
 
Le projet « Soutien à l’OHADA, au COMESA et à l’Amélioration du Climat des Affaires dans 
l’Océan Indien » est destiné à un public d'étudiants et de praticiens du droit des affaires, des 
entreprises, du commerce et du chiffre de Mayotte ainsi que des autres pays de l'Océan Indien. 
Il a pour vocation de former et de faire mieux connaître le droit et les institutions OHADA et 
COMESA (« Common Market for Eastern and Southtern Africa / Marché commun de 

l'Afrique orientale et Australe) à Mayotte, d’abord, et dans l’ensemble de son environnement 
Océan Indien, Madagascar et les Comores, dans une première phase. L'OHADA, organisation 
internationale qui regroupe 17 pays Africains a reçu pour mission d’uniformiser et de 
rationaliser l'environnement juridique des entreprises afin de garantir la sécurité juridique et 
judiciaire des activités économiques, dans une dynamique d’intégration régionale et dans la 
perspective de stimuler l'investissement et de créer un nouveau pôle de développement en 
Afrique. Le COMESA est une organisation internationale à vocation régionale de l'Est Africain 
comptant 19 États membres. Cette zone regroupe une population totale de 340 millions 
d'habitants. 
 
Compte tenu des enjeux très importants en termes d'attractivité juridique et économique et de 
confiance des investisseurs en faveur des territoires de l'Océan Indien particulièrement, à 
Mayotte, aux Comores et à Madagascar, la CCIM est porteur du projet tout en s'adjoignant le 
partenariat des autres.   
 
Le projet consiste en un vaste programme structurant portant sur le renforcement du climat 
des affaires et les échanges commerciaux dans les territoires de Mayotte, Comores et 
Madagascar.  
Ce renforcement passe par : 
  

▪ la formation et une meilleure diffusion et sensibilisation des milieux d’affaires aux droits 
et à la comptabilité des affaires, des entreprises, du commerce et des échanges issus 
de l’OHADA et du COMESA ; 
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la promotion des mécanismes de médiation et d’arbitrage en plaçant Mayotte, la CCIM, le 
Centre Régional d’arbitrage et de Médiation de Mayotte (CRAMM) et l’ensemble de ses 
acteurs économiques dans la zone sud de l'Afrique de l'Est, au cœur du processus. 
 
Le projet permettra aussi à terme la création d’un centre régional de médiation et d’arbitrage 
(ou la transformation du CRAMM) fédérant l’ensemble des mécanismes alternatifs de 
règlement des différends déjà présents dans la Région. 
 
Dans la première partie de ce vaste programme, la CCIM envisage :  
 

▪ d’une part, un programme ambitieux de formation en droit des affaires et à la 
comptabilité favorisant l’intégration commerciale et économique des entreprises 
régionales et portant sur les normes supranationales de l’OHADA et du COMESA ;  et  
 

▪ d’autre part, un programme d’action en vue de la promotion optimale des normes 
OHADA et COMESA et de leur bonne application aux Comores, de leur parfaite 
compréhension et maîtrise à Mayotte et Madagascar.  

 
Pour sa réalisation, le projet sera mis en œuvre sur les trois composantes suivantes : 
 
Composante 1 : Élaboration et diffusion de la documentation sur le droit des affaires OHADA 
et COMESA et la comptabilité OHADA. Le projet vise à sensibiliser les milieux d’affaires et les 
autorités en vue de favoriser une harmonisation avec des systèmes juridiques et comptables 
régionaux, avec pour objectif final, une sécurité juridique accrue et le développement des 
échanges commerciaux. Il assurera sur l’impulsion de la CCIM la promotion des mécanismes 
de médiation et d’arbitrage à l'échelle régionale en partenariat étroit avec Business Bridge 
Océan Indien (plateforme regroupant des centres d'arbitrage et de médiation), Cap Business 
Océan Indien, ACP Legal Océan Indien et ACP Legal (Organisation pour l’Harmonisation du 
Droit des Affaires dans les Caraïbes - OHADAC Guadeloupe pour le retour d’expériences). 
Cette action permettra mieux cerner les contours puis de lancer une étude de faisabilité de la 
mise en place d’un centre régional de médiation et d’arbitrage. 
 
Composante 2 : Coopération inter-universitaire et appui à la formation universitaire au droit 
des affaires, de la médiation et de l’arbitrage. Le projet permettra de promouvoir la coopération 
inter-universitaire par la création d’un diplôme certifiant OHADA-COMESA, fruit d'échanges 
constructifs entre les juristes de l’Association Henri Capitant (en charge du Diplôme 

d’Université Juriste OHADA des Universités de Paris 2 et Paris 13) et les enseignants de 
l'Université des Comores, l'Université de Fianarantsoa (Madagascar) et du CUFR Mayotte. 
Cette formation adaptée aux enjeux et situations locales va permettre aux étudiants dans les 
trois territoires de coopération de développer des compétences professionnelles dans les 
domaines de l'harmonisation du droit des affaires OHADA et les règles du COMESA. 
 
Composante 3 : L’optimisation et la redynamisation des acteurs de l’OHADA relevant de la 
société civile : Clubs OHADA, barreaux, organismes consulaires, notaires, ordres des experts 
comptables, organisations professionnelles et patronales, auxiliaires de justice. Le projet va 
combler le vide institutionnel en matière de promotion et diffusion des instruments et pratique 
de droit des affaires et de la comptabilité, indispensables à la croissance de l’activité 
économique et de l’Etat de droit économique. Il identifiera tous ces partenaires ou structures 
professionnelles liées à l’environnement des affaires afin de créer un carnet d’adresse unique 
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du réseau et surtout aussi de fixer avec ces derniers des objectifs à atteindre et un programme 
de travail pluriannuel commun.  
 
Le projet va renforcer la capacité des acteurs économiques mahorais ainsi que la jeunesse 
estudiantine mahoraise à mieux comprendre et maîtriser leur environnement juridique régional 
et favoriser leur capacité à développer leurs activités dans un cadre régional. Le projet 
permettra ainsi de créer des opportunités d’emploi et de stages professionnels pour les jeunes 
et étudiants dans les entreprises à Mayotte mais aussi dans les autres pays et territoires de la 
zone de coopération ainsi qu’à l’international. Mais surtout, le projet, outre la promotion des 
échanges, va contribuer à la réduction de la pauvreté grâce à la hausse des revenus des 
populations et des entreprises qui bénéficieront de la croissance des échanges commerciaux 
et des investissements et inter-régionaux de la zone de coopération du projet. Il apportera une 
attention particulière au rôle des femmes dans les actions de promotion et de diffusion du droit 
des affaires visant au renforcement de la sécurité juridique et judiciaire et la promotion de 
l’intégration régionale. Un accent particulier sera mis sur les outils numériques. La 
responsabilité sociale et environnementale des entreprises, priorité du Secrétaire permanent 
de l’OHADA, sera aussi au cœur de la philosophie du projet et des formations dispensées. 

 

Article 1.2. Forme et objet du marché 

L’objet du marché est la fourniture et la livraison d’ouvrages relatifs à l'Organisation pour 
l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA).  

Le présent marché est passé selon une procédure adaptée en application des articles L.2123-
1 et R.2123-1 du Code de la commande publique. 

Le marché prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec un maximum 
estimé à soixante-sept mille euros (67 000 €) en application des articles L2125-1, R2162-
1 à 6 et R2162-13 à 14 du Code de la commande publique. 
 
Le projet fait l’objet d’une demande de financement au titre du programme Interreg Mayotte-
Comores-Madagascar 2014-2020 (voir les détails dans le CCAP du marché). 

 
Article 1.3. Durée du marché 

Le présent marché est conclu pour une durée prévisionnelle de 9 mois qui commence à courir 
à compter de la date de notification.  
 
Il sera par ailleurs arrêté dès lors que le maximum indiqué ci-dessus estimé sera atteint. 

2. Description de la mission 
 

A côté d’Internet, de l’accès en ligne des textes de droit des affaires relatifs à l’OHADA (les 
textes de droit des affaires en ligne concernent les 10 Actes Uniformes OHADA, les textes du 
COMESA et de la CIPRES, les droits des affaires français et malgaches), de la jurisprudence 
et la doctrine, l’ouvrage de droit des affaires reste le vecteur essentiel de l’apprentissage et de 
l’appropriation de la matière.  
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Cela est particulièrement vrai dans les pays où l’accès à l’Internet haut ou très haut débit est 
difficile.  

C’est pourquoi le projet « Soutien à l’OHADA et à l’Amélioration du Climat des Affaires dans 
l’Océan Indien » comprend un volet d’acquisition et de distribution d’ouvrages OHADA 
(notamment les Codes OHADA), de promotion du droit OHADA ainsi que sa formation et son 
apprentissage. 

Globalement, l’idée est d’acquérir : 

• des Codes OHADA ; 
• des ouvrages : 

➢ de comptabilité et droit comptable OHADA ; 
➢ de droit des sociétés et du GIE OHADA ; 
➢ sur la médiation et l’arbitrage OHADA ; 
➢ sur les voies d’exécution et le droit du recouvrement OHADA ; 
➢ sur le droit commercial général OHADA ; 
➢ sur les garanties et sûretés OHADA. 

La priorité sera toutefois donnée aux Codes OHADA : Code Bleus OHADA JURI AFRICA, 
Codes Verts OHADA JURISCOPE et Codes Gris OHADA CMS Francis Lefebvre, qui 
constituent des compilations de grande qualité de l’ensemble du corpus juridique OHADA : 
Actes Uniformes, Règlements, jurisprudence et doctrine.  

Les ouvrages seront livrés aux partenaires du projet qui sont à Mayotte, à Madagascar et aux 
Comores (Magistrats, auxiliaires de Justice, avocats, notaires, huissiers de Justice, 
universitaires, juristes d’entreprises …). 

Dans un deuxième temps, une diffusion des ouvrages dans la Région élargie sera envisagée 
afin d’aider à la bonne communication du projet dans différents pays. 

 
La mission du marché consiste à fournir et livrer les ouvrages suivants : 

- Code Bleu OHADA (500 exemplaires) ; 
- Guide Pratique des Sociétés commerciales OHADA (200 exemplaires) ; 

La livraison des Codes Bleus OHADA, et des Guides Pratiques des Sociétés commerciales 
OHADA se fera auprès des 3 partenaires suivants du projet : 

- CCI Mayotte ; 
- Université de Fianarantsoa ; 
- Université des Comores. 

La livraison se fera DDP (incoterm). Le prix proposé devra inclure la fourniture des ouvrages, 
les frais d’expédition ainsi que les divers taxes et frais de douanes.  

L’acheteur ne sera en aucun cas responsable de coûts qui n’ont pas été correctement 
provisionnés. 
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3. Modalités de vérification des prestations par la CCIM 
 

Les dispositions du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de 
fournitures courantes et de services (CCAG-FCS) issu de l’arrêté du 30 mars 2021 tel que 
défini dans le Cahier des Clauses Administratives (CCAP) du présent marché et portant sur 
les modalités de vérification et de réception des prestations s’appliqueront.  

Il est établi que la CCIM disposera d’un délai de 10 jours ouvrés à compter de la remise des 
rendus par le Titulaire pour procéder aux vérifications et notifier sa décision de réception, 
d'ajournement, de réception avec réfaction ou de rejet. 

Pour les livraisons effectuées aux Comores et à Madagascar, le contrôle du service fait pourra 
être délégué aux partenaires de la CCIM sur place qui vont assurer la distribution. 

4. Modalités d’exécution  

Le titulaire s’engage à exécuter les prestations objet du présent marché avec la diligence, le 
sérieux et le niveau de compétence professionnelle requis par ce type de marché et à 
consacrer les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Il s’engage également, sans restriction, à fournir l’ensemble des prestations mises à sa charge 
selon les délais mentionnés dans son mémoire technique, et dans la limite de la durée prévue 
à l’Article 1.3. 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire par l’effet de la notification du 
présent marché. 

5. Références souhaitées 
 

Le titulaire du marché doit pouvoir justifier des points suivants : 

- Une bonne connaissance à la fois académique et opérationnelle des mécanismes 
internationaux relatifs au droit des affaires, en particulier dans l’Océan Indien ; 

- Une bonne connaissance régionale de la zone Mayotte / Comores / Madagascar ; 
- Des références dans le domaine concerné par l’objet du marché. 

  


